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I. FAITS MARQUANTS ET SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

L’entreprise présente les caractéristiques suivantes : 
 

Total du Bilan : 1 093 320 € 

Chiffre d’affaires : 429 163 € 

Résultat : -60 630 € 

 
L’exercice couvre la période du 01/01/2025 au 31/12/2025. 
 
L’exercice comptable est marqué par : 
 
- La diminution du nombre d’élèves 2024 ayant pour conséquence la baisse de subventions en 2025 : 
-30000€ 
- Moins de prestations de location de salle de la MFR aux particuliers ou entreprises extérieures, 
« du fait de la vétusté de l’établissement » retour clients : -15000€ 
- Frais exceptionnels de + 20000€ impactant les frais de personnels 
- L’augmentation des frais d’investissements et travaux pour remise aux normes SSi 
et divers de l’établissement suite aux commissions sécurité 
- Diminution des frais de personnel, en lien avec la diminution de la provision IFC (départ à la retraite 
successif) 
- Financements par crédits divers ce qui mets la trésorerie en  
 
 
 

II. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

A. Principes généraux 

 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les 
prescriptions du règlement n°2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n°2014-03 du 5 juin 
2014 relatif au plan comptable général, homologué par arrêté du 26 décembre 2023 publié au Journal 
officiel du 30 décembre 2023. 
 
Les conventions suivantes ont notamment été respectées : 
 

- continuité de l’exploitation ; 
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ; 
- indépendance de l’exercice. 

 
La méthode de base, retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité, est la méthode 
des coûts historiques. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du règlement ANC 2022-06, les changements majeurs concernent 
le compte de résultat, à savoir :   
 

- La suppression de la technique du transfert de charges,   
- La nouvelle définition du résultat exceptionnel.   

 
Les comptes annuels de l’exercice précédent n’ont pas été modifiés, en conséquence :   

- Le poste transfert de charges de l’exercice précédent sera présenté avec les reprises de 
provisions,   
Les produits et charges exceptionnels demeurent en résultat exceptionnel y compris les 
cessions d’immobilisations 
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B. Mode et Méthode d’évaluation 

 

1. Immobilisations corporelles 

 
Si un ou plusieurs éléments constitutifs d’un actif ont chacun des utilisations différentes ou procurent 
des avantages économiques à l’entreprise selon un rythme différent, chaque élément est comptabilisé 
séparément et un plan d’amortissement propre à chacun de ces éléments est retenu. 
Sur ces bases, une analyse des éléments constitutifs des biens immobilisés a été menée. Ce travail a 
amené à constater que les immobilisations corporelles détenues par l’entreprise ne pourraient pas être 
décomposées, soit du fait de leur caractère d’immobilisations complexes spécialisées correspondant à 
des éléments qui, bien que séparables par nature, sont techniquement liées par leur fonctionnement, 
soit par le caractère non significatif des composants identifiés. 
 
Elles sont évaluées à leur coût d’acquisition. 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés en fonction des durées généralement admises 
suivant les durées habituelles admises par la profession. 
 
Les durées et méthodes d’amortissement les plus généralement retenues ont été les suivantes : 
 

- Constructions sur sol d’autrui 10-20-25 ans 
- A.A.I. des constructions sur sol d’autrui 5 à 10 ans 
- Matériel et outillage industriels 5 à 10 ans 
- Agencement de matériel 5 à 10 ans 
- AAI divers 5 à 10 ans 
- Matériel de transport 4 - 5 ans 
- Matériel de bureau informatique 3 et 5 ans 
- Mobilier de bureau 5 et 10 ans 

 
 

2. Participations, autres titres immobilisés et valeurs mobilières de placement et 
autres immobilisations incorporelles 

 
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. 
 
Une provision pour dépréciation est, le cas échéant, constituée pour tenir compte de la valeur probable 
de négociation à la clôture de l’exercice. 
 
 

3. Stocks et encours 

 
- Stocks de matières premières : ils sont évalués suivant la méthode premier entré / premier 

sorti. Pour des raisons pratiques, le dernier prix d’achat connu a été retenu, sauf écart 
significatif. 

- Stocks de marchandises : ils sont évalués suivant la méthode premier  
entré / premier sorti. Pour des raisons pratiques, le dernier prix d’achat connu a été retenu, 
sauf écart significatif. 

- Stocks de produits fabriqués et en cours : ils sont valorisés au coût de production 
comprenant les consommations et les charges directes et indirectes de production. 

 

4. Créances et Dettes 

 
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provisions, pour tenir compte des difficultés 
de recouvrement auxquelles elles sont susceptibles de donner lieu. 
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III. NOTES EXPLICATIVES SUR LES COMPTES ET INFORMATIONS SIGNIFICATIVES 

. 

A. Capital social 

 

A la clôture de l’exercice, le capital social est composé de  (actions ou parts) entièrement libérées d’une 
valeur nominale, de  €, chacune, soit un capital social en euros de  €. 
 
 

B. Provisions inscrites au bilan 

 

Objet de la provision 
Dépréciation 

des Titres 
Dépréciation 
des stocks 

Dépréciation 
des comptes 

clients 
Pour litiges  

Argumentation de la provision 
 

 
Fonction des 

risques de non 
recouvrement 

  

Exercice 01/01/2025 au 
31/12/2025 

     

Début 0 0 14758.51 0 0 

Dotations 0  7548.23   

Reprises 0  4613.95   

Fin 0 0 17692.79 0 0 

Exercice 01/01/2024 au 
31/12/2024 

     

Début 0 0 13543.60 0 0 

Dotations   4783.21   

Reprises 0  3568.30   

Fin 0 0 14758.51 0 0 

Exercice 01/01/2023 au 
31/12/2023 

     

Début 0  10474.08   

Dotations 0  7656.08   

Reprises   4586.56   

Fin 0 0 13543.60 0 0 

C. Actif immobilisé et amortissements 

 

1. Immobilisations 

 

Valeurs brutes Début Augmentation Diminution Fin 

Immobilisations Incorporelles 7 361 0 0 7 361 

Immobilisations Corporelles 2 175 028 46 030 1 080 2 219 978 

Immobilisations Financières 352 46 0 397 

TOTAUX 2 182 740 46 076 1 080 2 227 737 

 

2. Amortissements 

 

Valeurs brutes Début Augmentation Diminution Fin 

Immobilisations Incorporelles 6 092 1 136 0 7 228 

Immobilisations Corporelles 1 502 607 75 254 1 080 1 576 781 

TOTAUX 1 508 699 76 390 1 080 1 584 009 
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D. Echéances des créances et des dettes 

1. Créances  

ETAT DES CREANCES Montant Brut A 1 an au plus A plus d’1 an 

DE L’ACTIF IMMOBILISE    

Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres immobilisations financières    

DE L’ACTIF CIRCULANT    

Clients douteux et litigieux 36 953 36 953  

Autres créances clients 235 508 235 508  

Créances représentatives de titres prêtés    

Personnel et comptes rattachés    

Sécurité sociale et autres organismes 
sociaux 

81 81  

Etat – Impôts sur les bénéfices    

Etat – Taxe sur la valeur ajoutée    

Etat – Autres impôts, taxes et versements 
assimilés 

12000 12000  

Etat – Divers    

Groupe et associés    

Débiteurs divers    

CHARGES CONSTATEES D’AVANCE 15 967 15 967  

TOTAUX 300 509 300 509  
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2. Dettes 

   

ETAT DES DETTES Montant Brut 
A 1 an au 

plus 

A plus d’1 an 
et 5 ans au 

plus 

A plus de 5 
ans 

Emprunts obligatoires convertibles     

Autres emprunts obligatoires     

Auprès des établissements de crédit :     

- à 1 an maximum à l’origine     

- à plus d’1 an l’origine 169 313 68 501 87 556 13 256 

Emprunts et dettes financières divers 40 000 40 000   

Fournisseurs et comptes rattachés 55 313 55 313   

Personnel et comptes rattachés 45 639 45 639   

Sécurité sociale et autres organismes 
sociaux 

31 445 31 445   

Etat – Impôts sur les bénéfices     

Etat – Taxe sur la valeur ajoutée     

Etat – Obligations cautionnées     

Etat – Autres impôts, taxes et assimilés 10 317 10 317   

Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés 

    

Groupe et associés     

Autres dettes     

Dette représentative de titres empruntés     

PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 151 492 151 492   

TOTAUX 490 078 389 266 87 556 13 256 

 

E. Comptes de régularisation Actif et Passif 

  

1. Les charges à payer inscrites dans les comptes de passif sont composées de : 

 
- Les emprunts et dettes financières  207 € 
- Fournisseurs : factures non parvenues 24 930 € 
- Clients : Avoirs à établir : 0 € 
- Les dettes fiscales et sociales 21 297 € 

 

 

2. Les produits à recevoir inscrits dans les comptes d’actif sont composés de : 

 
- Clients : factures à établir  0 € 
- Fournisseurs : Avoirs à recevoir   0 € 
- Les créances fiscales et sociales  12 000 € 
- Autres créances  0 € 

 
 

3. Les charges constatées d’avance s’élèvent à 15 967 €. 

 
Elles sont principalement constituées des loyers, assurances, publicités, abonnements versés d’avance, 
en conséquence les montants seront comptabilisés en charges au cours de l’exercice suivant. 
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4. Les produits constatés d’avance s’élèvent à 151 492 €. 

 
Ils sont essentiellement constitués de produits perçus d’avance, en conséquence les montants seront 
comptabilisés en produits au cours de l’exercice suivant. 
 

F. Effectif moyen 

 
L’effectif moyen au cours de l’exercice a été de 17.00 personnes dont 0.00 travailleurs handicapés et se 
décompose de la manière suivante : 
 

- - Formateurs/animateurs 11  
- - Personnel de service 2  
- - Agents administratifs 2  
- - Apprentis 1  

 
 

G. Ventilation du chiffre d’affaires 

 

 31/12/2025 

Chiffre d’affaires France 429 163 

Chiffre d’affaires Export 0 

  

Chiffre d’affaires total 429 163 

 

 

 

IV. Informations relatives aux engagements et autres informations 

 

A. Dettes garanties par sûretés réelles 

 
- Hypothèque  néant 
- Nantissement (gage)  néant 

 

B. Engagements financiers 

 

- Avals, cautions et garanties   néant 

- Autres engagements reçus néant 

 

C. Crédits baux engagements donnés 

 

- Crédits baux immobiliers néant 

- Crédits baux mobiliers néant 

 

 Terrains Constructions Matériel Autres Total 

VALEURS D’ORIGINE      

REDEVANCES PAYEES      

-cumuls exercices antérieurs      

-dotation de l’exercice      

REDEVANCES A PAYER      

-à un an au plus      

-à plus d’un an et cinq ans au plus      
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-à plus de cinq ans      

VALEURS RESIDUELLES      

-à un an au plus      

-à plus d’un an et cinq ans au plus      

-à plus de cinq ans      

MONTANTS PRIS EN 
CHARGES DANS L’EXERCICE 

     

 
 

D. Engagement Retraite 

 
L’indemnité de fin de carrière est de 18103.26 €. 
 
Modalité de calcul des engagements en matière de retraite : 

- Convention collective  
   
   
   

 
 
 
 

E. Honoraires de commissariat aux comptes 

 
Les honoraires de commissariat aux comptes relatifs à l’exercice 2025 sont évalués à 3207.60 €. 
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